
Pour les candidat.es visant le Titre Professionnel Conseiller en 
Insertion Professionnelle, le stage DOIT vous permettre de 
mettre en œuvre toutes les actions suivantes : 

Légende : Vert : CCP2 du Titre Professionnel - Rose : CCP3  du Titre Professionnel

Activités à respecter pour le choix du stage ou de la période d'application. 

Accompagnement à la 
contractualisation et au suivi 
d'un parcours d'insertion

Le candidat a accompagné au moins 1 bénéficiaire 
dans la contractualisation et le suivi de son 
parcours d'insertion avec au minimum 3 entretiens 
(en présentiel ou à distance) : 1 de contractualisation 
et 2 de suivi (au moins). 

Le candidat peut présenter soit 1 accompagnement 
avec 3 entretiens pour une seule personne; soit 2 
accompagnements avec au moins 2 entretiens pour 
l'une des personnes. 

Accompagnement à 
l’élaboration d’un projet 
professionnel 

Le candidat a accompagné au moins 1 bénéficiaire 
dans l'élaboration de son projet professionnel 
avec au minimum 3 entretiens en présentiel ou à 
distance) : 1 d'accueil et 2 de suivi ou 3 de suivi. 

Le candidat peut présenter soit 1 accompagnement 
avec 3 entretiens pour une seule personne; soit 2 
accompagnements avec au moins 2 entretiens pour 
l'une des personnes. 

Préparation et animation 
d'un atelier thématique 

Le candidat présente l'analyse de la demande, la 
conception, l'animation et l'évaluation d'un atelier 
thématique réalisé en présentiel ou à distance. 

Prospecter des entreprises Le candidat présente une action de prospection 
visant à proposer l'offre de service de la structure à 
des entreprises, dans le respect du développement 
durable et inclusif. 

Appui technique en matière 
de recrutement 

Le candidat présente une action d'appui technique 
au recrutement mené avec un employeur du 
territoire : analyse des besoins, du poste à pourvoir, 
aide à la rédaction d’offres d’emploi, identification 
des aides à l’embauche ou mesures d’insertion 
envisageables, présélection des candidatures, ... 

Faciliter l'intégration d'un 
salarié dans son 
environnement 
professionnel 

Le candidat présente une action dans laquelle il a 
facilité l’intégration d’un salarié dans son poste 
de travail : accompagnement à la période 
d'intégration, entretiens de suivi en entreprise, 
accompagnement à l'évaluation en fin de période 
d'essai, ... 


